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ATTESTATION 
 

CERTIFI atteste que le Technicien en Diagnostic Immobilier 
 

Eric GAILLOT 
 

Certificat N° : 10-0968 
 

est certifié compétent pour : 
 

Domaine(s)  Certificat échu le : Selon norme NF EN ISO/CEI 17024 et : 
AMIANTE 24/02/2015 • Arrêté du 21 novembre 2006 
PLOMB 24/02/2015 • Arrêté du 21 novembre 2006 

DPE 31/03/2015 • Arrêté du 16 octobre 2006 
TERMITE 

METROPOLE 
31/03/2015 • Arrêté du 30 octobre 2006 

GAZ 31/03/2015 • Arrêté du 6 avril 2007 
ELECTRICITE 24/02/2015 • Arrêté du 8 juillet 2008 

 
Cette certification est formalisée par un « certificat de compétence » que doit détenir et 
vous présenter le technicien (format carte de crédit avec sa photo). 
Il appartient à tout destinataire ou lecteur du présent document, de contrôler en temps réel 
la véracité et la validité du certificat* sur  le site web de CERTIFI au : 

www.certifi.fr  
 

Le certificat est accordé pour cinq ans, période durant laquelle : 
• le technicien certifié par CERTIFI est sous surveillance.  
• Le certificat peut être suspendu voire supprimé.  

 
* voir en page d’accueil la rubrique « liste des certifiés » 
          
        Fait à Aucamville, le 01 Avril 2010  
 

La Direction de CERTIFI, 
 

Philippe Guisquet 

        


